
 
 
 

� Technicien supérieur en gestion et développement 
maîtrisé des sports et loisirs de nature 

  CREPS PACA Site de Boulouris 
 
Compétences, prérogatives débouchés : 
La formation vise à former des coordonnateurs de projets  socio-éducatifs et médiateurs dans le 
champ des sports et loisirs de nature. Elle est validée par une double qualification : 

- DEJEPS spécialité animation socio-éducative ou culturelle, mention « développement de 
projets, territoires et réseaux » 

- Diplôme CREPS « agent de développement des sports et loisirs de nature » 
 
Les structures au sein desquelles il exerce son activité sont : les entreprises et les organisations 
sportives de nature, les fédérations, les collectivités, les structures liées à l’environnement et à la 
gestion des territoires, les associations de regroupements de professionnels des sports de nature, les 
organismes de formation. 
 
Les activités professionnelles visées sont: 
1/ concevoir un projet d’animation dans le cadre des objectifs de l’organisation  
2/ coordonner la mise en œuvre d’un projet d’animation 
3/ conduire des démarches pédagogiques 
4/ conduire des actions de formation 
 

Public concerné : 
Conditions : 
Peuvent déposer un dossier d’inscription les personnes correspondant à l’une au moins de ces 
conditions :  
 

1 soit  être titulaire d’un diplôme de niveau IV du champ de l’animation, enregistré au 
répertoire national des certifications professionnelles ;  
1 soit être titulaire d’un diplôme de niveau III enregistré au répertoire national des 
certifications professionnelles ;  
1 soit attester d’un niveau de formation correspondant à un niveau IV et se prévaloir d’une 
expérience d’animation de six mois ;  
1 soit justifier de vingt-quatre mois d’activités professionnelles ou bénévoles correspondant 
à mille six cents heures minimum.  

Et être titulaire du PSC1 (remplace AFPS) 
 

Contenu de la formation : 
Connaissances et méthodes permettant de : 

- développer et conduire des projets qui concernent les sports et loisirs de nature sur un territoire, 

PACA notamment, en s’appuyant sur les méthodologies et les outils du développement durable 

- inscrire son action dans le cadre d’une démarche de gestion et de développement maîtrisé des 

sports et loisirs de nature 

- faire le lien entre sa structure employeur, le développement des sports et loisirs de nature, et le 

développement durable d’un territoire dans le cadre des dispositifs politiques de concertation et de 

médiation (CDESI, NATURA 2000, chartes, etc.) 

- promouvoir une attitude éco-responsable au travers des projets sports et loisirs de nature qui 

concernent leurs structures employeurs, leurs territoires, leurs réseaux. 
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Calendrier : 
Dates de la formation : du 04 janvier au 24 novembre 2010 
20 regroupements de 3 jours en centre alternés avec des séquences de formation ouverte à distance 
(foad) 
Période en entreprise individualisée selon le calendrier de la formation 
 
Volume horaire global : 1204 H 

Nombre d’heures en centre (CREPS) : 420 H 
Nombre d’heures en foad : 280 H 
Nombre d’heures en entreprise : 504 H 
 

Sélection : 
Dates de la sélection : 7 et 8 décembre 2009 
 
Nature et modalités des épreuves :  

- 1 entretien de motivation de 20 mn, CV et lettre de motivation manuscrite à fournir 

- 1 écrit de 2h où le candidat doit exposer une problématique vécue issue de son expérience 

dans le domaine des sports de nature 

- 1 oral collectif à propos d’un cas concret de médiation 

 
Nombre de places : 20 

 
Modalité d’évaluation et certification 
Le référentiel de certification comprend 4 Unités Capitalisables. Chaque unité capitalisable est 
validée distinctement :  
 
1 UC transversales :  

UC 1 : EC de concevoir un projet d’action 
UC 2 : EC de coordonner la mise en œuvre d’un projet d’action 

1 UC de la spécialité :  
UC 3 : EC de conduire des démarches pédagogiques dans une perspective socio-éducative 

1 UC de mention :  
UC 4 : EC d’animer en sécurité dans le champ d’activité. 

 

Aspects financiers : 
Tarif de la formation : 6 994,40 € (aides non déduites) 
Hébergement et restauration : voir « infos pratiques » sur le site 

 
Inscription : 
Dossier à télécharger sur le site  http://www.crepspacaboulouris.fr ou à retirer au secrétariat 
des formations : Patricia FARSY 

et à déposer pour le  30/11 /2009 délai de rigueur 
 

Responsable de la formation : David GODEFROY 
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